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Réunion du bureau du 8 février 2010 
Agroparistech (Paris) 

 
 
Le bureau de l’ASRDLF s’est réuni le lundi 8 février 2010 à 10h 
 
Étaient présents : 
André TORRE, Président 
Bernard PECQUEUR, Vice-président 
Nathalie GAUSSIER, Trésorier 
Pascal BÉRION, Secrétaire 
Bruno JEAN, correspondant au Québec 
Guy JOIGNAUX, correspondant prix Aydalot 
Florence TOILLIER (invitée pour le Colloque 2010) 
 
Étaient excusés 
Olivier CREVOISIER, Secrétaire Adjoint 
Marcus DEJARDIN, correspondant en Belgique 
 
Ordre du jour : 

- Présidence du prix Philippe AYDALOT 
- Bilan du Colloque de Clermont 
- Préparation du Colloque d’Aoste 
- Question des Revues 
- Site 
- Prochaine réunion de bureau 

 
1. Présidence du prix Aydalot 

 
Comme il l’avait annoncé en 2009, Guy JOIGNAUX, après avoir exercé la Présidence du 
Prix Philippe AYDALOT depuis dix ans, passe la main. 
 
Un appel à candidature a été diffusé dans le réseau de l’ASRDLF, d’abord lors du CA et de 
l’AG de Clermont, puis via la nouvelle brève n°236 du 22 septembre 2009, avec clôture des 
candidatures pour le 16 novembre 2009. Trois candidatures ont été adressées au Président de 
l’ASRDLF. Fait intéressant, il s’agit de candidatures d’équipes (un avis d’intérêt individuel a 
également été reçu). Ainsi se sont portés candidats : 

- Catherine BAUMONT, PR, Université de Bourgogne, UMR LEG, en 
collaboration avec Bertrand SCHMITT (INRA Dijon) et Céline ROZENBLAT 
(EPFL) ; 
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- Marie-Hélène MASSOT, DR, INRETS LVMT, en collaboration avec Anne 
AGUILERA (INRETS) ; 

- Maryline FILIPPI, PR, ENITA de Bordeaux en relation avec Claude DUPUY 
(Gretha Bordeaux). 

 
Il s’agit de trois excellentes candidatures. Pour guider le bureau dans son choix, les 
candidatures ont été expertisées par trois sages, dont deux anciens présidents de l’ASRDLF, 
qui ont adressé au bureau un avis et un classement motivés. Tous reconnaissent qu’il s’agit de 
dossiers de très bonne valeur et par conséquent difficiles à départager. 
 
Avis sur la candidature de l’équipe de : 

- Catherine BAUMONT : économie spatiale formalisée, ouverture vers la 
géographie quantitative ; 

- Maryline FILIPPI : systèmes productifs locaux, économie industrielle, 
organisation des territoires ; 

- Marie-Hélène MASSOT : transport, mobilités, politiques urbaines. 
 
Le bureau de l’ASRDLF reconnait la grande qualité des propositions et penche pour une 
collaboration permettant une utilisation maximale des compétences et des bonnes volontés. A 
l’issue d’une longue discussion le bureau constate qu’il est nécessaire de localiser le prix et la 
responsabilité centrale. Il décide de confier la Présidence du jury du Prix AYDALOT à 
Maryline FILIPPI.  
 
Il est également décidé de doter le prix Aydalot d’un comité scientifique dirigé par la 
Présidente du jury et composé des membres suivants désignés par le bureau de l’ASRDLF. Le 
bureau souhaite s’appuyer sur la grande qualité des candidatures reçues et propose : 

- Anne AGUILERA (INRETS, LVMT) ; 
- Catherine BAUMONT (U. de Bourgogne, LEG) ; 
- Claude DUPUY (U. de Bordeaux IV, GRETHA) ; 
- Jacques FACHE (U. de Nantes, Angers, ESO) ; 
- Marie-Hélène MASSOT (INRETS, LVMT) ; 
- Céline ROZENBLAT (EPFL) ; 
- Bertrand SCHMITT (INRA, CESAER) ; 
- Le Vice-Président de l’ASRDLF es qualité (actuellement Bernard PECQUEUR). 

 
La Présidence du prix Philippe AYDALOT et le comité scientifique sont désignés pour cinq 
ans. 
 
Le bureau décide d’allouer une somme annuelle de 1 500€ pour soutenir les déplacements 
occasionnés par la réunion du comité scientifique du jury. 
 
Le comité scientifique a pour missions de désigner les évaluateurs des candidatures et de 
veiller à la déontologie du jury. 
 
Les membres du comité scientifique sont membres de droit du jury (qu’ils soient ou non 
évaluateurs). A titre transitoire, le jury du prix Aydalot se tient à Bordeaux fin juin dans le 
cadre du SEDER. 
 
Les membres du comité scientifique sont nommés par le bureau en concertation consultative 
avec la Présidente du jury. 
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2. Bilan du colloque de Clermont-Ferrand 

 
Valérie ANGEON et Dominique VOLLET ont adressé un compte rendu très complet du 
colloque de Clermont de 2009 (voir fichier joint). Ils ont reversé à l’ASRDLF 6 500€ pour 
l’inscription des communicants non membres de l’association. 
 

3. Relation avec l’association Canadienne de Sciences Régionales 
 
Il n’y a pas de trace d’entente établie entre l’association canadienne et l’ASRDLF. Aucun 
accord formalisé n’a été conclu par le passé. En conséquence, il est demandé au Président de 
l’ASRDLF d’établir un accord entre les deux associations et surtout de négocier l’accès à la 
revue canadienne de science régionale. 
 
Le bureau propose de rembourser les adhérents qui ont payé leur adhésion via l’ASRDLF à 
l’association canadienne pour les années 2008 et 2009. 
 

4. Site Internet de l’ASRDLF 
 
La nouvelle version du site Internet de l’ASRDLF est finalisée. Sa version beta a été 
présentée au bureau. 
 
Nathalie GAUSSIER adresse au prestataire qui construit le site Web la liste des adhérents de 
l’ASRDLF à jour de cotisation de 2010. 
 
Pascal BERION se coordonne avec le prestataire pour la gestion des nouvelles brèves. 
 
Il conviendra de faire une liste des revues associées à l’ASRDLF (outre la RERU, revue de 
l’Association) pour leur recension sur le site. André TORRE est chargé de prendre le contact 
avec les revues. 
 

5. Demande de financement 
 
Cem ERTUR organise la 9ème édition des Journées Internationales d’Econométrie et de 
Statistique Spatiales à Orléans les 24 et 25 juin 2009. 
 
Le bureau accorde une subvention de 700€ et demande qu’il soit fait mention de l’ASRDLF 
sur l’appel à communication. 
 

6. Appel à candidature pour l’organisation du colloque annuel à partir de 2012 
 
Il est proposé d’engager un appel à candidature. Il est demandé aux candidats de renseigner 
les éléments suivants : 

- date ; 
- lieu ; 
- thématique ; 
- structure portante. 

 
Les candidatures sont à envoyer à André TORRE pour le 30 avril 2010 avant 16h. 
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7. Colloque joint ASRDLF-AISRe Aoste septembre 2010 
 
Florence TOILIER présente l’organisation du colloque de 2010. 
Le CA aura lieu le dimanche 19 après-midi. 
 
L’ouverture du colloque sera réalisée par les Présidents des deux associations le 20 
septembre. Une première session plénière est prévue sur le thème de l’attractivité régionale. 
Une seconde est proposée en fin de colloque sur l’économie de la montagne. 
 
La remise du prix Aydalot aura lieu le 20 de 18h à 18h30. L’assemblée générale se tiendra à 
la suite. 
 
Sont annoncées 46 sessions récurrentes ASRDLF et AISRe et 23 sessions spéciales reçues en 
proposition. 
 
Calendrier : 

- Résumés pour le 15 février ; 
- 31 mars remise des avis des évaluateurs ; 
- 30 juin date limite d’envoi des articles et date limite d’inscription au tarif 

préférentiel. 
 
Inscriptions en ligne : Nathalie GAUSSIER propose que les organisateurs ouvrent un 
compte pour le colloque spécifiquement pour le paiement en ligne. 
 

8. Adhésions 2010 à l’ASRDLF 
 
Dans la perspective de la mise en ligne du nouveau site Internet, il est souhaité que les 
adhésions de 2010 soient autant que possible gérées en ligne. 
 
Nathalie GAUSSIER nous informe dans les 15 jours si l’adhésion en ligne à l’ASRDLF est 
possible dès cette année. Si la réponse est négative, il sera procédé pour la dernière fois à une 
campagne plus classique d’adhésion par coupon papier. 
 

9. Prochaine réunion du bureau 
 
Prochain bureau le 20 mai à 12h. 
 
 
La séance est levée à 16h45 
 
A noter dans vos agendas : 

- Le 20ème SEDER (Séminaire Européen des Doctorants en Economie Régionale) 
aura lieu à Bordeaux les 28, 29, 30 juin et le 1er juillet 2010 ; 

- Colloque annuel de l’ASRDLF : organisé conjointement par les associations 
italienne et française de science régionale, il se déroulera du 20 au 22 septembre 
2010 à l'Université de la Vallée d'Aoste (Italie). Il portera sur le thème : "Identité, 
Qualité et compétitivité Territoriale - Développement économique et cohésion 
dans les Territoires alpins" 


